
Notre règlement ESS

 ESS

Entreprise internationale dont l’action repose sur une philosophie de contribution 
à la société par le biais de la technologie, le groupe Takasago a pour but de protéger 
la santé et la sécurité des gens tout en préservant l’environnement.

1. Nous accordons la plus grande importance aux activités ESS.

2. Nous procèderons à des activités ESS en collaboration avec le réseau local et la 
communauté locale.

3. Dans le cadre de toutes nos opérations commerciales, nous nous efforcerons de 
réduire l’impact de nos actions sur l’environnement, de garantir la sécurité, et de 
préserver et de favoriser la santé de nos employés.

4. Nous assurerons de manière systématique et continue l’éducation et la formation 
nécessaires à la réalisation d’activités ESS.

5. Nous respecterons les lois et réglementations importantes dans le but d’améliorer 
constamment notre comportement ESS.

6. Nous effectuerons des travaux et audits ESS afin d’entretenir et de perfectionner l’ESS.

7. Nous renforcerons notre système de gestion d’urgence afin d’être en mesure de 
minimiser les dommages et de répondre en douceur aux cas d’urgences.

8. Ce règlement est destiné à une distribution publique, en interne comme en externe.
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